
  

THÉSAURUS DE LA PREVENTION 

THÉSAURUS RETENU - THÉSAURUS PREVENTION (ad hoc) 

Options écartées 
Faute de thésaurus de référence, aucune autre option n'a été examinée. 

Raisons du choix de créer un thésaurus ad hoc 
Ce thésaurus couvre les préventions primaire, secondaire et tertiaire ainsi que l'activité clinique, para-médicale, l'activité en milieu de travail, 
le rôle de conseil et de formation, la mobilisation des préventeurs tiers.  
   
Méthode adoptée pour la construction du thésaurus 
Depuis 9 ans le groupe ASMT-FMP (fiches médico-professionnelles) élabore  ET met à jour un thésaurus de prévention nécessaire à la 
construction des fiches médico-professionnelles.  
 
Il a été jugé pragmatique de mettre à disposition ce thésaurus qui bénéficie d'un savoir-faire de 9 ans et qui est homogène avec les grandes 
classes de nuisances de l'INRS et du thésaurus de nuisances du RNV3P.  
 
Structure et modalités d'usage du thésaurus  
Structure mixte 
Ce thésaurus est divisé en 3 catégories (premier niveau) : 

- prévention collective 
- prévention individuelle 
- formation/information.  

 
Le deuxième niveau de la prévention collective est classé en fonction de la nuisance à prévenir (classes adaptées à partir du thésaurus de 
nuisances du RNVPP). Les troisième et quatrième niveaux détaillent les préventions.  
 

Recommandations  
Conforme aux  recommandations de la HAS de Janvier 2009 sur  le Dossier Médical en Santé au Travail par la méthode du  Consensus 
formalisé, ce thésaurus ad hoc peut être utilisé pour renseigner les informations suivantes :  
   
Tableau 3 

 Nature des informations concernant l’emploi et les activités professionnelles à colliger dans le DMST. 

Nature des informations :  

Principales mesures de prévention collectives et individuelles. 

Tableau 5 

 Informations concernant les propositions et l’avis du médecin du travail à colliger dans le DMST  

Nature des informations :  

Informations délivrées au travailleur par le médecin du travail :  

- informations sur les expositions professionnelles, les risques identifiés et les moyens de protection  

- existence ou absence d’une pathologie en lien possible avec une exposition professionnelle  

- avis médical (fiche d’aptitude ou de suivi médical)  

 
Garanties et modalités de mise à jour 
La mise à jour est effectué par le groupe ASMT/FMP
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 du CISME.  

Elle sera proposé au groupe de pilotage des thésaurus annuellement et mise à  disposition.  
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FICHE N°8 - PREVENTION - THESAURUS PREVENTION (ad hoc) 



 

EXEMPLE DE RECHERCHE DE PREVENTION DANS LE THESAURUS 
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